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A la 42k séance plénière de sa trente-sixi&ne session, le 28 octobre 1981, 
l'Assesb& &&=ale a adopt6 la r&solution 36/8, intitulée "Application dv 
~oe;ramme pour la Décennie de lutte contre le racisme et la discrimination raciale"*. 
Au paragraphe 8 du dispositif de cette rï$solution, l'Assemblée g6nkale 

"Prie & nouvew le Conseil de sbcurit6 de comid&er l'imposition ur@nt@ 
de eanctiosm compf&tes et obligatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nation8 Wnies a L'encontre du r&gî,me raciste d'AfYique du Sud, y compris 
en p@~%fculier l'embargo sur la livraison de p&role et de produits p6trolfers 
& l'Afrique du Sud et le renforcewmt de l'embargo sur les armes, afin de 

tre fin & toute collaboratfon rPflit&-e et nucl&&w avec l’Afrique du Sud." 
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